
Le message du Président 
 
 

Depuis sa création, la Fondation Maréchal Foch a eu constamment pour but de développer 
et de soutenir l’hôpital qu’elle a construit elle-même à Suresnes. Destiné initialement à une 
clientèle de classes moyennes, alors appauvries par l’inflation et dépourvues de couverture 
sociale, cet établissement hospitalier fut financé par des fonds privés recueillis notamment 
auprès de généreux américains résidant à Paris. La réputation acquise par son fondateur, 
Justin Godart, pendant la Grande Guerre au service de santé des armées lui avait déjà 
permis de créer la Ligue contre le cancer en 1919 et d’obtenir pour sa fondation reconnue 
d’utilité publique en 1929 le patronage du Maréchal Foch. 
 
Tout juste achevé dans le grand style qui le caractérise encore aujourd’hui, il fut occupé 
par la Wehrmacht pendant la seconde guerre mondiale. Mais en 1944, comme l’écrit son 
fondateur, nommé Maire de Lyon par le Général de Gaulle, si la France était libérée, 
l’hôpital ne l’était pas . Lorsque les derniers occupants sans titre eurent été expulsés, la 
SNCF obtint la gestion, comme elle le voulait, pour son personnel, alors fort de 400 000 
cheminots. 
 
Pendant ses 47 ans d’exploitation, elle développa la multidisciplinarité conformément aux 
besoins de son personnel et aux frais de l’assurance-maladie jusqu’au moment où le 
gouvernement décida de faire supporter aux exploitants la charge de leurs déficits de 
gestion. 
 
La Fondation reprit en 1995 les destinées de son hôpital, alors menacé de fermeture en 
raison de son état critique et du coût de sa gestion. Elle dut alors assigner la SNCF pour ses 
fautes de gestion caractérisées par l’insuffisance grave de ses investissements et 
l’imprévoyance de sa gestion sociale. Ne pouvant cependant attendre d’avoir obtenu les 
réparations nécessaires pour poursuivre l’exploitation de l’hôpital, la Fondation se tournant 
résolument vers l’avenir, décida de s’allier pour sa gestion avec le Département des Hauts-
de-Seine et la commune de Suresnes. L’aide du Conseil Général a permis de financer les 
travaux de sécurité et de mise aux normes les plus urgents. 
 
Ainsi composé de représentants de ses trois membres fondateurs et de personnalités 
qualifiées, le conseil d’administration de l’hôpital, afin de poursuivre la rénovation, s’est 
adressé à l’Agence régionale de l’hospitalisation pour obtenir les financements prévus par 
le plan gouvernemental Hôpital 2007. 
 
Aujourd’hui plus que jamais, pour encourager les talents et les dévouements qui sont à leur 
service, les patients de l’hôpital et les amis de la Fondation doivent à tout prix continuer à 
apporter leur appui moral et leur soutien financier. Celui-ci prend la forme de contributions 
régulières, mais aussi, de plus en plus, de donations et de legs, tous fiscalement 
déductibles, dont nous vous sommes profondément reconnaissants. 
 
Georges Dominjon 


